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Informations administratives de la commune

Ville de SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX

Hôtel de Ville 

Place Castellane - BP 44 

26130 Saint-Paul-Trois-Châteaux 

Tél : 04 75 96 78 78 / Fax : 04 75 04 55 77
Jean-Michel CATELINOIS Maire

Jacqueline BESSIERE Adjointe aux affaires sociales

Chantal Belezy conseillère déléguée à Accessibilité 

Portable: 06 10 86 21 03

Gérard Picard Technicien 

Tel: 04 75 96 53 85 
c.belezy@mairie-sp3c.fr g.picard@mairie-sp3c.fr

1.1.1. L’environnement Social:

Nombre d’habitant s (en 2015) : 9 241

1.1.2. Environnement Economique :

La qualité d’accessibilité des équipements  génère une économie certaine tant en dépenses de fonctionnement qu’en 

investissement.

1.1.3. Les évolutions prévisibles (mutation développement…) :

Superficie totale du territoire communal : 2204 Hectares,

Altitude moyenne : 85 mètres,

Longueur de Voirie : ≈ 100 Km,

Urbanisation en plein essor, PLU à réviser en 2016.

Informations administratives de la CAPH

a) date de la délibération de la création de la Commission Communale d’Accessibilité : séance du Conseil Municipal du 28 

Aout  2014

mailto:c.belezy@mairie-sp3c.fr
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1 CATELINOIS Jean-Michel Maire 

2 ABBASSI Fadma Elue

3 BELEZY Chantal Elue

4 BESSIERE Jacqueline Elue

5 GHIBAN Pierre Elu

6 LOVERINI Claude Elu

7 RIVIERE Alain Elu

8 SEGUIN Catherine Elue

9 SELLAL Tahar Elu

10 PICARD Gérard Technicien 

11 SISA José Association APF

12 XETXU Guy FNATH

13 BALESTER François Administré

14 ESTEVAN Serge Administré

15 NOVEL Yves Administré

16 TOURRE Martine Administrée

17 BETRANCOURT Didier Administré

18 FCPE

19 PEEP

b) liste des membres de la CAPH (Commission pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapés)
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Bilan 2013-2015

En septembre 2015, il a été établi un état des lieux :

- des ERP publics 1ères, 2èmes, 3 èmes, 4 èmes, 5 èmes catégories

- Des ERP publics accessibles

- Des ERP Publics inscrits dans L’AD’AP 

(Document transmis en préfecture le 25 septembre 2015)

• Cette commission est instaurée dans toutes les communes de plus de 5 000 habitants. 

Elle a pour mission de dresser un état des lieux de l'accessibilité du cadre bâti existant, de 

la voirie, des espaces publics, des transports et intervient sur le recensement des 

logements accessibles. Cette commission est aussi force de proposition : elle établit un 

rapport annuel présenté devant le Conseil Municipal.

Du fait du nombre limité de ses membres, tous travaillent sur tous les sujets.Il peut être 

parfois fait appel à des intervenants extérieurs à la commission 
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Batiments Nom Adresse Cat Type N°Erp SDIS
Repère plan

Etages E.R.P Accessible Adap

Culture

Fontaine
Place du 14 
juillet

1 e L,N,T 5297 F.6 Non Oui Oui

Loisirs

A.L.S.H 
Rubis'cube 

Chemin de 
Chatillon

5 e R,L 445 5.I Non Oui Oui Oui

Scolaire

Groupe 
Scolaire 
Resseguin 

Av Frédéric 
Mistral 

3 e R,N 2420 H.5 Oui Oui Oui

Bâtiments en attente des levées (à faire par l'architecte) : dérogation provisoire

Bâtiments Communaux modifications d'usage 

Nom Adresse Cat Type N°Erp SDIS Repère 
plan

Etages E.R.P Commentaires 

Espace Social RD 59
E.6

Oui Oui
Centre social déplacé à la 
MJC juin 2015
et CCAS transféré CMS en 
février 2016

n' a plus vocation ERP
Pôle 
Animation 

Parvis Chlique E.4 Oui Non

Ancre Quartier pialon 5 e R,L,W,U 2422 E.6 Oui Oui
Ancre transféré CMS février 
2016

Centre 
Technique 

Cours des platanes 
G.5

Oui Non



Ad’Ap

Tableau annexe : « Bâtiment ERP Adap » 

file://srv-fichier/services/Technique/Administration/Commissions/Commission accessibilité/20151211/Copie de Batiments ERP Adap.pdf
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IOP (Installations Ouvertes au Public):

centre ancien zone urbaine péri urbain ZI total

existants 11 15 42 2 70

PMR en 2013 11 14 40 2 67

réalisé   PMR 

en 2015 0 1 4 0 5

état stationnement:

privé public privé public

zone 

urbaine total

existants 583 49 1 978 1 513 4123

PMR en 2013 17 1 51 31 90

PMR en 2015 20 6 85 34 119

Voirie et espaces publics

État d'avancement – Document d'accessibilité

Dans l’ensemble, de par sa topographie, il n’y a pas de contraintes fortes à la circulation PMR en tout 

point de la commune.

Concerne l’adaptation des quais PMR des abri bus
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HLM BRIDOIRE 3 Places OK

Caisse d’épargne 1 place – manque panneau

Parking barry 2 places OK

Place castellane 2 places OK

Centre 2003 7 places OK

Parking chausy 3 places – peinture à refaire

Cimetière nord 1 place – pas de marquage au sol

Entrée cinéma 1 place – OK

Cité 3 côté tribune 4 places – pas de panneau

Cité 2 côté vestiaire 1 place – OK

Complexe sportif plein soleil 1 place – OK

Complexe sportif plein soleil parking haut 2 places – OK

Conservatoire 1 place – OK

Cours courreau (trou du cocu) 2 places – OK

Cours courreau (l’ambassade) 1 place – OK

19 mars 1 place – OK

Ecole du serre blanc parking RD 59 1 place – OK

Ecole germaine Gony parking pas de barbière 2 places – OK

Chemin des fayettes devant collège 1 place – OK

Fleuriades sud rue du serre blanc 1 place – OK

Fleuriades côté nord 1 place – OK

Rue du serre blanc parking RD 59 1 place – OK

Parking grande fontaine 2 places – OK

Intermarché 6 places – OK

Joie de vivre 1 place – OK

Bvd joliot curie parking est 1 place – OK

Libération place parking 2 places – OK

Libération face au temple 1 place – OK

LIDL 2 places – OK

Parking de LUBAC 2 places – OK

Maison de l’enfance 1 place – OK

Maison forte square giraud 1 place – OK

Rue SIBOURG Pas de place

Sibourg le long de la cathédrale 2 places – peinture à refaire

Moulin ouest résidence des colombes 1 place – OK

Moulin face au boulodrôme 2 places non conformes

Résidence pas de barbière 1 place – OK

Avenue jean perrin parking jeu d’enfant 1 place – OK

Rue du pialon 1 place – OK

Cours des platanes pharmacie 1 place manque panneau

Cours des platanes devant le labo 1 place - OK

Cours des platanes devant ancien PTM 1 place – OK

Pradelle devant villa augusta Privé
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Pradelle maison de l’enfance 1 Place – OK

Place 14 juillet – résidence tricastin 2 places – pas de panneau

Place 14 juillet côté salle 4 places

Place de la république Pas d’emplacement

Resseguin gymnase 1 place – OK

Saint vincent face au boulodrome 2 places – OK

Chemin du tubet 1 place – OK

Parking de l’école du resseguin 1 place – OK

Rue de clastres devant ANCRE 1 place – OK

2 av becquerel 1 place – OK

Rue lassagne 1 place - OK
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passages piétons:

à supprimer à créer à améliorer total

existants 0 0 184 184

PMR en 2013 0 0 148 148

PMR en 2015 0 0 17 17

équipements spéciaux:

maîtrise de l'énergie de l'éclairage public

aires de tri sélectif:

Collecte sélective en porte à porte sauf verre et conteneurs collectifs enterrés donc 

accessibles PMR

Sur RDV, ramassage des déchets verts et encombrants 
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Services de transports collectifs et inter modalité

État d'avancement -

Sur le territoire communal, pour le déplacement des personnes âgées (courses, RDV chez médecin, coiffeur, 

liaison foyer-restaurant de la Joie de Vivre…) la ville leur a mis à disposition un taxi gratuit.

L’AFI centre social propose également une prestation de mobilité aux personnes le sollicitant avec des 

déplacements vers les organismes sociaux de PIERRELATTE.

3.2.Éléments de suivi et difficultés rencontrées 

•Certes il y a quelques aléas de transport, mais la solidarité règle bon nombre de problèmes.

•Sur la commune, relativement peu étendue, dans certains quartiers le pédibus apporte une solution de développement 

durable pour les petits.

•Pour le covoiturage, il n’y a pas de demande !

•La commune a axé son action prioritairement sur des places de stationnement accessibles permettant les 

déplacements en voiture, et des trottoirs aménagés pour les déplacements à pied dans la ville, notamment pour l’accès 

au centre ancien et autour des écoles et des bâtiments de service public.

arrêts bus

arrêt bus Abri bus total

existants 19 5 19

PMR en 2013 19 5 5

reste à faire 0 0 5
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•Dans le dossier PDU, seuls 4 points durs présentent une impossibilité technique à assurer une 

continuité de circulation PMR, mais dans tous les cas le surplus de déplacement ne dépasse 150 

ml (mètre linéaire).

•Quelques revêtements de surface de voiries présentent des inégalités, le roulage de fauteuils 

reste facile, des travaux ont déjà été entrepris (remplacement d’enrobé par béton désactivé / 

réfection de joints de parties de zones pavées…). Le programme d’amélioration continue.

•Tous les ERP et IOP sont à proximités de zones de stationnement avec emplacement PMR.

•La signalétique existante est déjà conséquente, très prochainement des déplacements tests 

aléatoires seront effectués pour en vérifier l’efficacité.

•Pour assurer une cohérence et une continuité technique et financière, il  a été décidé d’effectuer, 

depuis 2010, en interne avec tous les intéressés, la totalité des diagnostics, ainsi que le suivi.

•La cadence des réunions et l’implication des acteurs ont permis d’optimiser les diagnostics, Il n’a 

pas été constaté de difficulté particulière tout au long de ce parcours.

* Nous avons travaillé sur l’ensemble des résultats de tous les constats ERP / IOP / logements / 

commerces… pour n’avoir qu’une fiche action planifiée et un budget global fractionné suivant 

avancement des opérations, notamment avec la réalisation de l’Ad’Ap. Nous pourrons solliciter 

auprès du plus grand nombre d’organismes des subventions.

.

Thématiques CAPH
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Éléments de suivi et difficultés rencontrées 

*Les travaux de mise aux normes continuent à s’étaler de 2015 à 2019. Des marchés publics seront 

lancés.

*Depuis  2010, il a été mis en séparatif les réseaux EP, EU, travaux actuellement continués.

•A la demande de la commune, avec le SDED (Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme), 

chaque année des réseaux secs sont enfouis ou collés sur façades, à des fins esthétiques.

•La maintenance de la signalisation horizontale et verticale est effectuée en régie.

•A plusieurs endroits stratégiques ont été crées des plateaux traversant afin de sécuriser les passages 

de piétons et PMR, ainsi que la réduction de la vitesse et la fluidité de la circulation des véhicules.

•L’éclairage public est optimisé depuis 2011 avec la mise en œuvre de luminaires basse consommation, 

à haut rendement avec gestion du niveau et de la qualité de l’éclairage.

Points durs restants sur le domaine public : se référer au plan de la ville

Tous les travaux se font dans le respect des règles de l’art de notamment de la ZPPAUP (Zone de 

Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager).
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3 –Bilan voiries 2013-2015
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3 –Propositions 2016-20 000€
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


